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MINISTERE DU TRAVAIL 
 

Unité départementale du Rhône 
 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

ARRÊTÉ DIRECCTE-UD69_TRAVAIL_2017_10_31_09 
portant affectation des agents de contrôle dans les  unités de contrôle  

et gestion des intérims 

Le Responsable de l’Unité départementale du Rhône d e la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation,  du Travail et de l’Emploi  

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection 
du travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de 
contrôle de l'inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, 
entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de M. Jean-François 
BÉNÉVISE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à compter du  
1er juin 2017 ; 

Vu la décision du 3 juillet 2015 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection du travail pour la région de Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n° 2017-60 du 27 octobre 2017 de Monsieur le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et 
compétences générales à M. Jean-Daniel CRISTOFORETTI, responsable de l’unité 
départementale du Rhône ; 

ARRÊTE 

Article 1  : Le directeur-adjoint du travail inspectant, les inspecteurs et les contrôleurs du 
travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail 
dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de 
contrôle du département du Rhône. 
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Unité de contrôle 1, Lyon-Centre, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE 
Responsable de l'unité de contrôle : Olivier PRUD'H OMME, directeur-adjoint du travail 
 
Section 1 PICARD Esther Inspectrice du travail 
Section 2 FEYEUX Philippe Inspecteur du travail 
Section 3 LOUIS Joël Directeur adjoint du travail 

inspectant 
Section 4 LAGER Frédérique Contrôleur du travail 
Section 5 ELLUL Catherine  Inspectrice du travail 
Section 6 EL GALAI Anissa Contrôleur du travail 
Section 7 VERDET Brigitte Contrôleur du travail 
Section 8 CROUZET Martin Contrôleur du travail 
Section 9 GIRERD Chantal Inspectrice du travail 
Section 10 VACANT  
Section 11 GOUFFI Schérazade Contrôleur du travail 
Section 12 VACANT  
Section 13 PERRAUX Françoise Contrôleur du travail 

 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest, 8-10 rue du N ord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Sylvie BUI SAN, directrice adjointe du travail 
 
Section 14 GIMENEZ Mélanie Inspectrice du travail 

Section 15 TALON Annick Contrôleur du travail 

Section 16 BLANC Caroline  Inspectrice du travail 

Section 17 VIOSSAT Isabelle  Contrôleur du travail 

Section 18  MONNIER-AYMARS Marceline Contrôleur du travail 

Section 19 GINECCI Julie  Inspectrice du travail 

Section 20 GILLES-LAPALUS Anne Contrôleur du travail 

Section 21 GUBIAN Corinne Contrôleur du travail 

Section 22 GENIN Bernard Contrôleur du travail 

Section 23 BA Malick Contrôleur du travail 

Section 24 PEYSSONNEAUX Anne Inspectrice du travail 

Section 25 LEYGNAC Yolande Contrôleur du travail 
 
Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne, 8-10 rue du  Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : VACANT 
 
Section 26 LACHAIZE Pascal Contrôleur du travail 
Section 27 VACANT  
Section 28 MIRAD Hourya Inspectrice du travail 
Section 29 VACANT    
Section 30 COPONAT Marie-Pierre Contrôleur du travail 
section 31 VACANT  
Section 32 
Sauf BAYER CROPSCIENCES  
sis 14-20 rue Pierre Baizet LYON 09 

METAXAS Alexandre Inspecteur du travail 

Section 33 
et BAYER CROPSCIENCES  
sis 14-20 rue Pierre Baizet LYON 09 

FOUQUET Caroline Inspectrice du travail 

Section 34 BONNET Jean-Michel Inspecteur du travail 
Section 35 MARTIN Guillemette Contrôleur du travail 
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Section 36 et : 
- AST Grand LYON,  

100 rue du 4 août 1789  
69100 VILLEURBANNE 

- Millet Destoitils, 8 rue Baudelaire  
69100 VILLEURBANNE 

BENABDALLAH Aziza Inspectrice du travail 

Section 37 sauf : 
- AST Grand LYON,  

100 rue du 4 août 1789  
69100 VILLEURBANNE 
- Millet Destoitils, 8 rue Baudelaire  

69100 VILLEURBANNE 

ZONCA Carine  Inspectrice du travail 

 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Nathalie ROCHE , directrice-adjointe du travail 
 
Section 38 à l’exception de 
SAMSON REGULATION, 1-3, rue J. 
Corona BP140 69512 VAULX-EN-
VELIN et de DALKIA 
INFRASTRUCTURES ET 
TÉLÉCOMMUNICATIONS, 2, 4 rue des 
CANUTS 69120 VAULX-EN-VELIN  

MAUPOINT Marie-Pierre Inspectrice du travail 

Section 39 GOUTELLE Kevin Contrôleur du travail 
Section 40 CHOUAT Imène Inspectrice du travail 
Section 41 VACANT  
Section 42 et SAMSON 
REGULATION 1-3, rue J. Corona 
BP140 69512 VAULX-EN-VELIN 

SAZ Annabelle Inspectrice du travail 

Section 43 MERZOUGUI Sabah Contrôleur du travail 
Section 44 MILCENT Mathilde  Inspectrice du travail 
Section 45 et DALKIA 
INFRASTRUCTURES ET 
TÉLÉCOMMUNICATIONS, 2, 4 rue des 
CANUTS 69120 VAULX-EN-VELIN 

MINARDI Christine Inspectrice du travail 

Section 46 
Et les établissements suivants : 
ROBERT BOSCH France,  
41 Boulevard Marcel Sembat  
69631 VENISSIEUX Cedex 

LECLERC Anne-Lise Inspectrice du travail 

Section 47 
Sauf les établissements suivants : 
ROBERT BOSCH France,  
41 Boulevard Marcel Sembat  
69631 VENISSIEUX Cedex 

VACANT  

Section 48 PERON Anne-Lise Inspectrice du travail 
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Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture,  
Domiciliée :  
pour les sections 50, 57, 58, 59 : 8-10 rue du Nord  69100 VILLEURBANNE  
pour les sections 49, 51, 52, 53, 54, 55, 56 : 70 r ue des Chantiers du Beaujolais à 
LIMAS 
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Martine LE LY, directrice-adjointe du travail 
 
Section 49 VITTI Myriam Contrôleur du travail 
Section 50 LIEFFROY Annie  Inspectrice du travail 
Section 51 DUFOUR Florence Inspectrice du travail 
Section 52 PAYA Marie-Noëlle Inspectrice du travail 
Section 53 JORDAN Maithe Inspectrice du travail 
Section 54 LORENTZ Davy Inspecteur du travail 
Section 55 METAXAS Denis Inspecteur du travail 
Section 56 CANIZARES Marie-José Contrôleur du travail 
Section 57  TYRODE Dominique Contrôleur du travail 
Section 58  VACANT  
Section 59  DUNEZ Alain Inspecteur du travail 
 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Sylvie GAU THIER, directrice-adjointe du 
travail 
 
Section 60 BOUCHON Christelle Contrôleur du travail 
Section 61 VIRIEUX Sandrine Inspectrice du travail 
Section 62 GOURC Gilles Inspecteur du travail 
Section 63 JUSTO Hugo Inspecteur du travail 
Section 64 PAPASTRATIDIS Anne-Laure  Inspectrice du travail 
Section 65 DUFOUR-GRUENAIS Ian Inspecteur du travail 
Section 66 LEGRAND Fanette  Inspectrice du travail 
Section 67 SOLTANE Aïcha Contrôleur du travail 
Section 68 ABADIE Alexandra Inspectrice du travail 
Section 69 AFFRE Thierry Inspecteur du travail 
 
 
Article 2  : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail ou d’un directeur-adjoint du travail inspectant sont confiés aux inspecteurs du travail et 
directeur-adjoint du travail inspectant, et le cas échéant les responsables d’unité de contrôle, 
mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 
Unité de contrôle 1, Lyon-Centre : 

Section Pouvoir de décision administrative 
Section 4 Directeur-adjoint du travail inspectant de la section 3 
Section 6 L’inspecteur du travail de la section 69 
Section 7 L’inspecteur du travail de la section 55  
Section 8 L’inspecteur du travail de la section 2 
Section 11 Directeur-adjoint du travail inspectant de la section 3 
Section 13 L’inspectrice du travail de la section 66 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur, directeur-adjoint du travail 
inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4, ou le cas 
échéant, le responsable d’unité de contrôle de Lyon-Centre. 
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Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

Section Pouvoir de décision administrative 

Section 15 L’inspecteur du travail de la section 14 

Section 17 L’inspectrice du travail de la section 16  

Section 18 L’inspectrice du travail de la section 16 

Section 20 L’inspectrice du travail de la section 14 

Section 21 L’inspectrice du travail de la section 24 

Section 22  L’inspectrice du travail de la section 50 

Section 23  L’inspectrice du travail de la section 24 

Section 25 L’inspectrice du travail de la section 50 
 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4 ou le cas échéant, le responsable d’unité de contrôle de Rhône-Sud-Ouest. 
 

Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne 

Section Pouvoir de décision administrative 
Section 26 L’inspectrice du travail de la section 33 
Section 30 L’inspectrice du travail de la section 36 
Section 35 L’inspecteur du travail de la section 34 

 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4 ou le cas échéant, le responsable d’unité de contrôle de Lyon-Villeurbanne. 
 

Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est  
 

Section  Pouvoir de décision administrative  
Section 39 L’inspectrice du travail de la section 38 
Section 43 L’inspecteur du travail de la section 42 

 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4 ou le cas échéant, le responsable d’unité de contrôle de Rhône-Centre-Est. 
 

Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture 
 

Section  Pouvoir de décision administrative  
Section 49 L’inspecteur du travail de la section 51 
Section 56  L’inspecteur du travail de la section 54 
Section 57 L’inspecteur du travail de la section 59 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4 ou le cas échéant, le responsable d’unité de contrôle de Rhône-Nord-et-Agriculture. 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports 
 

Section  Pouvoir de décision administrative  
Section 60 L’inspecteur du travail de la section 62  
Section 67 L’inspecteur du travail de la section 68 



6/17 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4 ou le cas échéant, le responsable d’unité de contrôle de Rhône-Transports. 
 
Article 3  : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le 
contrôle de tout ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas 
assuré par les contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du travail ou directeur-adjoint 
du travail inspectant mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 
Unité de contrôle n°1, Lyon-Centre :  

 
Section  Contrôle établissements d’au moins 50 salariés  

Section 4 Le directeur adjoint inspectant de la section 3 pour les entreprises d’au 
moins 150 salariés 

Section 7 L’inspecteur du travail de la section 55 
Section 8 L’inspecteur du travail de la section 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

Section Contrôle établissements d’au moins 50 salariés 
Section 18 L’inspectrice du travail de la section 16  

Section 21 L’inspectrice du travail de la section 24 

Section 22  L’inspectrice du travail de la section 50 

Section 25 L’inspectrice du travail de la section 50 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d’un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne 
 

Section Contrôle établissements d’au moins 50 salariés 

Section 30 

L’inspecteur du travail de la section 36 pour les entreprises d’au moins  
150 salariés et les entreprises suivantes :  
- Le Clos d'Ypres, 70 rue d'Ypres 69004 LYON  
- la Compagnie Nationale du Rhône, 2 rue André Bonin à 69004 LYON 
- les Hospices Civils de Lyon (hôpital de la Croix Rousse), 103 grande Rue 

de la Croix Rousse à 69004 LYON 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est 
 

Section  Contrôle établissements d’au moins 50 salariés  
Section 43 L’inspecteur du travail de la section 42 
Section 39 L’inspecteur du travail de la section 38  
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En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture  
 

Section  Contrôle établissements d’au moins 50 salariés  
Section 49 L’inspecteur du travail de la section 51 
Section 56  L’inspecteur du travail de la section 54 

 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
Article 4 :  
 
Le directeur de l’unité départementale du Rhône désigne les agents de contrôle suivants 
pour assurer les intérims des sections mentionnées ci-dessous : 
 
Unité de contrôle n°1, Lyon-Centre :  

 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle établissements 
d’au moins 50 salariés 

Section 10 
(LYON 3ème) 

Le contrôleur du travail 
de la section 7 

L’inspectrice du travail 
de la section 51 

L’inspectrice du travail de 
la section 51 

Section 10 
(LYON 7ème) 

Le contrôleur du travail 
de la section 13 

L’inspectrice du travail 
de la section 51 

L’inspectrice du travail de 
la section 51 

Section 12 Le contrôleur du travail 
de la section 8  

L’inspectrice du travail 
de la section 9 

L’inspectrice du travail de 
la section 9 

 
Unité de contrôle n°3, Lyon-Villeurbanne  
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle établissements 
d’au moins 50 salariés 

Section 27  L’inspecteur du travail de 
la section 59 

L’inspecteur du travail 
de la section 59 

L’inspecteur du travail de 
la section 59 

Section 29 Le contrôleur du travail 
de la section 30 

L’inspectrice du travail 
de la section 28 

L’inspectrice du travail de 
la section 28 

Section 31 Le contrôleur du travail 
de la section 35 

L’inspecteur du travail 
de la section 34 

L’inspecteur du travail de 
la section 34 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle LYON-VILLEURBANNE est assuré par la 
responsable d’unité de contrôle de RHONE-TRANSPORTS. 
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est 
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section 41 Le contrôleur du travail 
de la section 39 

L’inspectrice du travail 
de la section 45 

L’inspectrice du travail de 
la section 45 

Section 44 
jusqu’au 12 
novembre 
2017 

L’inspectrice du travail de 
la section 48 

L’inspectrice du travail 
de la section 48 

L’inspectrice du travail de 
la section 48 

Section 47 Le contrôleur du travail 
de la section 20 

L’inspectrice du travail 
de la section 46 

L’inspectrice du travail de 
la section 46 
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Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture  
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des établissements 
d’au moins 50 salariés 

Section 58 Le contrôleur du travail 
de la section 57  

L’inspecteur du travail 
de la section 59 

Le contrôleur du travail de 
la section 57  

 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports 
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des établissements 
d’au moins 50 salariés 

Section 61 Le contrôleur du travail 
de la section 60  

L’inspecteur du travail 
de la section 69 

L’inspecteur du travail de la 
section 69 

 
 
Article 4 bis:  
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à 
l’article 1 du présent arrêté, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
 
1. Unité de contrôle 1, Lyon-Centre : 
 

1.1. Intérim du directeur-adjoint du travail inspectant et des inspecteurs du 
travail (compétences spécifiques en matière de déci sions administratives) : 

 
Directeur -adjoint 

inspectant, 
Inspecteur du travail  

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 
 

Intérim 4 

l'inspectrice du travail 
de la section 1, Esther 
PICARD 

l'inspecteur du 
travail de la section 
2, Philippe FEYEUX 

le directeur-adjoint 
inspectant de la 
section 3, Joël 
LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la section 
9,  
Chantal GIRERD 

l'inspectrice du 
travail de la section 
5, Catherine ELLUL 

l'inspecteur du travail 
de la section 2, 
Philippe FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la section 
1,  
Esther PICARD 

l'inspectrice du 
travail de la section 
5, Catherine ELLUL 

le directeur-adjoint 
inspectant de la 
section 3, Joël 
LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la section 
9,  
Chantal GIRERD 

le directeur-adjoint 
inspectant  de la 
section 3, Joël LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la section 
9,  
Chantal GIRERD 

l'inspectrice du 
travail de la section 
1,  
Esther PICARD 

l'inspectrice du 
travail de la section 
5, Catherine ELLUL 

l'inspecteur du 
travail de la section 
2, Philippe FEYEUX 

l'inspectrice du travail 
de la section 9, 
Chantal GIRERD 

le directeur-adjoint 
inspectant  de la 
section 3,  
Joël LOUIS 

l'inspecteur du 
travail de la section 
2,  
Philippe FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la section 
1,  
Esther PICARD 

l'inspectrice du 
travail de la section 
5, Catherine ELLUL 

l'inspectrice du travail 
de la section 5, 
Catherine ELLUL 

l'inspecteur du 
travail de la section 
2, Philippe FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la section 
9,  
Chantal GIRERD 

le directeur-adjoint 
inspectant  de la 
section 3,  
Joël LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la section 
1,  
Esther PICARD 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 2.1, 3.1, 4.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
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1.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  

Contrôleur 
du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 

le contrôleur 
du travail de 
la section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur du 
travail de la 
section 13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 6, Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur du 
travail de la 
section 7, Brigitte 
VERDET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 8, Martin 
CROUZET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 6, 
Anissa  
El GALAI 

le contrôleur du 
travail de la 
section 11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur du 
travail de la 
section 8, Martin 
CROUZET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur du 
travail de la 
section 7, Brigitte 
VERDET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 7, 
Brigitte 
VERDET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur du 
travail de la 
section 6, Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur du 
travail de la 
section 8, Martin 
CROUZET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 8, 
Martin 
CROUZET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 6, Anissa 
EL GALAI 

le contrôleur du 
travail de la 
section 7, Brigitte 
VERDET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur du 
travail de la 
section 13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur du 
travail de la 
section 6, Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur du 
travail de la 
section 13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur du 
travail de la 
section 7, Brigitte 
VERDET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 8 Martin 
CROUZET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 7, Brigitte 
VERDET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur du 
travail de la 
section 6, Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur du 
travail de la 
section 8, Martin 
CROUZET 

le contrôleur du 
travail de la 
section 11, 
Schérazade 
GOUFFI 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 2.2, 3.2, 4.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
 
 

1.3. : Intérim du directeur-adjoint inspectant, des inspec teurs du travail et des 
contrôleurs du travail (compétences générales)  

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Lyon-Centre, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Lyon-Centre, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports. 
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2. Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 
 
2.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 

de décisions administratives) :  
 

Inspecteur du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 

l'inspectrice du travail de la section 14, 
Mélanie GIMENEZ 

l'inspectrice du travail 
de la section 19 Julie 
GINECCI 

l'inspectrice du 
travail de la section 
24, Anne 
PEYSSONNEAUX 

L’inspectrice du travail 
de la section 16, 
Caroline BLANC  

l'inspectrice du travail de la section 19, 
Julie GINECCI  

l'inspectrice du travail 
de la section 24, Anne 
PEYSSONNEAUX 

L’inspectrice du 
travail de la section 
16, Caroline BLANC  

l'inspectrice du travail de 
la section 14, Mélanie 
GIMENEZ 

l'inspectrice du travail de la section 24, 
Anne PEYSSONNEAUX 

L’inspectrice du travail 
de la section 16, 
Caroline BLANC  

l'inspectrice du 
travail de la section 
14, Mélanie 
GIMENEZ 

l'inspectrice du travail de 
la section 19 Julie 
GINECCI 

l’inspectrice du travail de la section 16, 
Caroline BLANC  

l'inspectrice du travail 
de la section 14, 
Mélanie GIMENEZ 

l'inspectrice du 
travail de la section 
19 Julie GINECCI  

l'inspectrice du travail de 
la section 24, Anne 
PEYSSONNEAUX 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 4.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
 

2.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  
 

Contrôleur 
du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 
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Contrôleur 
du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 3.2, 4.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
 

2.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) :  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Sud-Ouest, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports. 
 
 

3. Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne  

3.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) : 

 

Inspecteur du 
travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 28 
Hourya MIRAD  

L’inspecteur du 
travail de 
la section 32 
Alexandre 
METAXAS  

L’inspectrice du 
travail de  
la section 33, 
Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur  
du travail de  
la section 34, Jean-
Michel BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la section 
36, Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la section 
37 Carine ZONCA 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 32 
Alexandre 
METAXAS  

L’inspectrice du 
travail de la section 
33, Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur du 
travail de la section 
34, Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la section 
36, Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la section 
37 Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la section 
28 Hourya MIRAD 



12/17 

Inspecteur du 
travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 33, 
Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur du 
travail de la section 
34, Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la section 
36, Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la section 
37 Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la section 
28 Hourya MIRAD 

section 32 
Alexandre 
METAXAS 
inspecteur du 
travail 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la section 
36, Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la section 
37 Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la section 
28 Hourya MIRAD 

section 32 
Alexandre 
METAXAS 
inspecteur du 
travail 

L’inspectrice du 
travail de la section 
33, Caroline 
FOUQUET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la section 
37 Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la section 
28 Hourya MIRAD 

section 32 
Alexandre 
METAXAS 
Inspecteur du 
travail 

L’inspectrice du 
travail de la section 
33, Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur du 
travail de la section 
34, Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 37 
Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la section 
28 Hourya MIRAD 

section 32 
Alexandre 
METAXAS 
inspecteur du 
travail 

L’inspectrice du 
travail de la section 
33, Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur du 
travail de la section 
34, Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la section 
36, Aziza 
BENABDALLAH 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 4.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
 
 

3.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  
 

Contrôleur du travail Intérim 1 Intérim 2 

le contrôleur du travail de la section 26, 
Pascal LACHAIZE 

le contrôleur du travail de la 
section 30,  
Marie-Pierre COPONAT 

le contrôleur du travail de la 
section 35,  
Guillemette MARTIN 

le contrôleur du travail de la section 30, 
Marie-Pierre COPONAT 

le contrôleur du travail de la 
section 26,  
Pascal LACHAIZE 

le contrôleur du travail de la 
section 35,  
Guillemette MARTIN 

le contrôleur du travail de la section 35, 
Guillemette MARTIN 

le contrôleur du travail de la 
section 26,  
Pascal LACHAIZE 

le contrôleur du travail de la 
section 30,  
Marie-Pierre COPONAT 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 2.2, 4.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
 

3.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) :  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Lyon-Villeurbanne, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports. 
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4. Unité de contrôle 4, RHONE-CENTRE-EST :  

4.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) :  

 
Inspecteur du 

travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, Marie-
Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48,  
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 41,  
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48,  
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 41, 
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 41, 
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38,  
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 41, 
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46,  
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 41,  
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 
 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 41, Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 41, 
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
 

4.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  

 

Contrôleur du travail Intérim 1 Intérim 2  

Le contrôleur du travail de la 
section 39, Kevin GOUTELLE 

Le contrôleur du travail de la 
section 43, Sabah MERZOUGUI 

L'inspectrice du travail de la 
section 38, Marie-Pierre 
MAUPOINT 

Le contrôleur du travail de la 
section 43, Sabah MERZOUGUI 

Le contrôleur du travail de la 
section 39, Kevin GOUTELLE 

L'inspectrice du travail de la 
section 42, Annabelle SAZ 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 2.2, 3.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
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4.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Centre-Est, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports. 
 

 

5. Unité de contrôle 5, RHONE-NORD-et-AGRICULTURE :   
 

5.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) : 

 

Inspecteur du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 

l'inspectrice du travail 
de la section 50, Annie 
LIEFFROY  

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA 

l'inspectrice du travail 
de la section 51, 
Florence DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA 

l'inspectrice du travail 
de la section 52 Marie- 
Marie-Noëlle PAYA 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN  

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice du travail 
de la section 53, 
Maithé JORDAN 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA 

l'inspecteur du travail 
de la section 54, Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspecteur 
du travail de 
la section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspecteur du travail 
de la section 55, Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspecteur du travail 
de la section 59, Alain 
DUNEZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 50, 
Annie 
LIEFFROY  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Transports selon 
les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 6.1 du présent 
article. 
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5.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) : 
 

Contrôleur du travail Intérim 1 Intérim 2 

le contrôleur du travail de la section 
49, Myriam VITTI 

le contrôleur du travail de la section 
56, Marie-José CANIZARES 

l'inspectrice du travail de la section 
51, Florence DUFOUR  

le contrôleur du travail de la section 
56, Marie-José CANIZARES 

le contrôleur du travail de la section 
49, Myriam VITTI 

l'inspecteur du travail de la section 
55, Denis METAXAS 

le contrôleur du travail de la section 
57, Dominique TYRODE 

l'inspecteur du travail de la section 
59, Alain DUNEZ 

l'inspectrice du travail de la section 
50, Annie LIEFFROY  

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Transports selon 
les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 2.2, 3.2, 4.2, 6.2 du présent 
article. 
 

5.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-Agriculture , son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle 
de l’unité de contrôle Rhône-Nord-et-Agriculture , à défaut par un agent de contrôle des 
unités de contrôle Lyon-Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, 
Rhône-Transports. 
 

6. Unité de contrôle 6, RHONE-TRANSPORTS :  
 

6.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) :  

 

Inspecteur du 
travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 Thierry 
AFFRE 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62,  
Gilles GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 Thierry 
AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 Thierry 
AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 Thierry 
AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 Thierry 
AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 Thierry 
AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 Thierry 
AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 Thierry 
AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra ABADIE 
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En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 5.1 du 
présent article. 
 

6.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) : 
 

Contrôleur du travail Intérim 1 Intérim 2 

le contrôleur du travail de la 
section 60, Christelle 
BOUCHON 

le contrôleur du travail de la 
section 67, Aicha SOLTANE 

L’inspecteur du travail de la 
section 62, Gilles GOURC 

le contrôleur du travail de la 
section 67, Aicha SOLTANE 

le contrôleur du travail de la 
section 60, Christelle 
BOUCHON 

L’inspectrice du travail de la 
section 68, Alexandra ABADIE 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 5.1 du 
présent article. 
 
 

6.3. Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail  
(compétences générales) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Transports, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Transports, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-
Agriculture. 
 
Article 4 ter : Intérim des responsables d’unité de  contrôle  
 

1. Intérim des responsables d’unité de contrôle 
 

Responsable 
d'unité de 
contrôle 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Sylvie GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Transports 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est  

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

Sylvie GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Transports 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est  

Sylvie GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Transports 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est  

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 
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Responsable 
d'unité de 
contrôle 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Sylvie GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Transports 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est  

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Sylvie GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Transports 

 
 
Article 5  :  
 

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents 
mentionnés à l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions 
d'inspection de la législation du travail sur le territoire de l'unité départementale à laquelle est 
rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés. 
 
 
Article 6  : L’arrêté 2017_10_02_08 du 2 octobre 2017 est abrogé. 
 
 
Article 7 :  Le responsable de l’unité départementale du Rhône de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 31 octobre 2017 
 

Le Responsable de l’unité départementale 
du Rhône de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Daniel CRISTOFORETTI 



Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Pilotage Ressources

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

PPR_ORDONNANCEMENTSECONDAIRE_2017_10_25_164

Le Directeur du pôle pilotage et ressources de la Direction régionale des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 14 décembre 2016 portant nomination de M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances
Publiques,  et  l’affectant  à  la  Direction  régionale  des  Finances  Publiques  de  la  région
Auvergne-Rhône-alpes et département du Rhône ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de M. Stéphane BOUILLON en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Vu l’arrêté préfectoral N° PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_35 du 23 octobre 2017 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire  à M.  Gilles ROUGON, Administrateur  des Finances
Publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_38 du 23 octobre 2017 portant délégation de
signature des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances
Publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_39 du 23 octobre 2017 portant délégation de
signature des actes relevant du pouvoir adjudicateur pour la gestion de la cité administrative d’État de la Part
Dieu à M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances Publiques ;

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69 268 Lyon Cédex 02 – Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet du Rhône
en date du 23 octobre 2017 seront exercées par : 

Mme Nathalie DESHAYES, Administratrice des Finances Publiques ;

À l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités exercées par le pôle transverse et dans cette
limite.

POUR LA DIVISION BUDGET, LOGISTIQUE :

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, Administratrice des Finances Publiques adjointe, Responsable de la
Division budget, logistique à l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités de la division.

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est autorisée à exercer les prérogatives du pouvoir adjudicateur pour
ce qui concerne l’instruction des marchés énumérés dans l’arrêté précité ainsi qu’à signer les commandes
sur simple facture et la passation des marchés à procédure adaptée, dans les conditions suivantes :

Marchés de travaux Montant ≤ 100.000 €

Autres marchés Montant ≤   40.000 €

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, est autorisée, dans les mêmes conditions que ci-dessus, à signer
tous les actes relatifs à l’exécution des opérations de dépenses liées à l’activité du CHS-CT programme 218
“ conduite et pilotage des politiques économique et financière ” action 12 “ hygiène et sécurité ”.

Mme Marie Lise MOREL-CHEVILLET est habilitée à émettre et adresser les titres de perception envers les
différents occupants, conformément à la quote-part des charges de fonctionnement qui leurs incombent ainsi
que d’engager et de mandater les dépenses de fonctionnement liées à la gestion de la CAE ;

Et, de manière générale, à procéder à tous les actes de gestion nécessaires à l’exécution du budget.

En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET la même délégation est
donnée à  Mme Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire, adjointe du Responsable de la
Division.

Mme Nathalie MAZUY, Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet de viser dans CHORUS tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la
cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part Dieu et tous documents et actes de nature
budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

M. Mathieu LAVET Contrôleur des Finances Publiques
Pour saisir et valider dans CHORUS tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la
cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part Dieu et tous documents et actes de nature
budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

POUR LA DIVISION IMMOBILIER, SÉCURITÉ, GESTION DES GRANDS SITES :

Mme Corinne NARDINI, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, Responsable de la Division, pour
procéder aux opérations de certification du service fait.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Corinne  NARDINI  la  même  délégation  est  donnée  à
M. David GERARD, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au Responsable de la Division.

Mme Isabelle KOLIE-SUERE, Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet  de  signer  tous  documents  et  actes  relatifs  aux  activités  de  la  cellule  de  gestion  de  la  Cité
administrative d’État (CAE) de la Part-Dieu ;
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POUR LA DIVISION GESTION RESSOURCES HUMAINES : 

Mme Sylvie MAZE, Inspectrice Principale, responsable de la Division gestion ressources Humaines ,
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

Mme  Christine  GONZALEZ,  Inspectrice  Divisionnaire  adjointe  au  responsable  de  la  Division  gestion
ressources Humaines
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

Mme Élisabeth COSTA Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

Mme Agnès SORIANO, Inspectrice des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, ainsi que
ceux relatifs aux remboursements des frais de déplacement et des changements de résidence.

M. Bertrand ADON, Contrôleur principal des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement.

Mme Monique JARICOT, Contrôleuse des Finances Publiques
À l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement

POUR LA DIVISION STRATÉGIE, CONTRÔLE DE GESTION, QUALITÉ DE SERVICE : 

M. Rodolphe WALLAERT, Administrateur des Finances Publiques adjoint
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par les agents enquêteurs

M. Yves REYNAUD, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par les agents enquêteurs

POUR LE POLE GESTION FISCALE

M. Gabriel GANZENMULLER, Administrateur Général des Finances Publiques, responsable du pôle fiscal
A l'effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal.

M.Michel RIBIERE, Administrateur des Finances Publiques, Adjoint du responsable du pôle fiscal
A l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal

POUR LA RECETTE DES FINANCES DES HCL

M. Philippe CLERC, Administrateur des Finances Publiques, responsable de la recette des finances des
Hospices Civils de Lyon
A effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances des
HCL.

M. Richard STELLA, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques
A effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances des 
HCL.

Lyon, le 23 octobre 2017

L’Administrateur des Finances Publiques

Gilles ROUGON
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